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Introduction

1 L'Australie estime que dapplication de la Convention de 1992 portant creation du Fonds aux unite s
flottantes de stockage (FSU) et aux installations flottantes de production, de stockage et de ddchargement (FPSO )
ndcessite des dclaircissements. Le present document examine ce point et propose que I'Assemblde du Fonds d e
1992 ddcide de la question de savoir si de tels navires relevent du champ d'application de la Convention .

Generalites

2 L'acronyme FSU ddsigne un navire qui est construit spdcialement ou qui rdsulte de la transformation d'u n
navire-citerne existant, dont la fonction principale est de permettre, a titre provisoire, le stockage en vrac de la
production de pdtrole brut et de disposer de cette installation pour transfdrer ces hydrocarbures dans des navires -
citernes aux fins d'exportation ou d'importation ou dans des installations a terre, ou inversement . Les FPSO sont
des navires d'origine semblable qui possddent des moyens de stockage et de ddchargement . Toutefois, elles son t
dgalement dquipees de maniere a traiter les fluides du rdservoir, gdndralement en les sdparant en hydrocarbures ,
gas et eau.
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3 Le Comite de ]a protection du milieu marin de 1'OMI a note, a sa 3%me session, que 1'emploi des FSU
et des FPSO devrait considdrablement s'accroitre dans un avenir proche et que Lloyds List avait fait dtat en ma i
1996 de 24 navires de ce type qui 6taient en cours de construction ou que ]'on prdvoyait d'ajouter a la flotte
mondiale d'ici a 1998 .

4 L'objectif principal des FSU et des FPSO est de fournir des installations de production et/ou de stockag e
pour les gisements p6troliers au large ou a permettre le stockage la oiz de telles installations constituent la seule
option viable en la matiere. Elles sont normalement amarrees en permanence et demeurent a un emplacement fixe ;
certaines sont neanmoins conques de manidre a pouvoir se deconnecter d'une tourelle-riser et s'dloigner de leur
poste d'amarrage en dtant mues par leur propre force motrice lors de conditions meteorologiques pe u
satisfaisantes ou pour des voyages a destination des installations de reparation ou de mise en cale seche. La
plupart des FSPO australiennes, qui sont exploitdes dans des zones exposees aux cyclones tropicaux, sont de c e
type et, en cons6quence, d'importantes soci6t6s de classification internationales, membres de 1 'IACS, maintiennent
leur cote en tant que petroliers . Le maintien de cette cote exige, en outre, le respect des prescription s
internationales applicables telles que MARPOL 73/78 .

Probleme

5 Bien que le risque soit faible, des incidents peuvent n6anmoins survenir au poste, lors des voyages

entrepris aux. fins de reparation ou de mise en cale seche ou en raison de conditions m6tdorologiques extremes .
Les voyages a destination des installations de reparation ou de raise en cale seche sont en g6ndral entrepris san s
hydrocarbures en vrac a bord ( mais sont qualifies de "voyages sur lest" dans le cadre de la Convention de 199 2
portant creation du Fonds) . Toutefois, un navire pourrait etre amend a se deconnecter en raison de condition s
metdorologiques extremes a tout moment daps le cadre de son exploitation et, donc, en etant totalement ou
partiellement chargd d'hydrocarbures.

6 La question de savoir si les FSU et les FPSO sont considdrdes comme des "navires" aux fins de la
Convention de 1992 portant creation du Fonds semble ddpendre en grande partie de la question de savoir si ele s
sont "construites ou adaptees pour le transport des hydrocarbures" (voir Article 1 .1 de la Convention de 1992 sur
la responsabilitd civile et 1'Article I .1 de la Convention de 1992 portant creation du Fonds) .

7

	

Abecassis, dans la 2eme edition de son ouvrage, fonnule l'observation ci-apr6s en ce qui concerne l a
definition de 1'expression "navire" qui figure dans le protocols de 1984 :

"La nouvelle definition semble pouvoir couvrir davantage les navires-citernes transformes qui stocken t
des hydrocarbures dans certaines installations au large ou ailleurs, car it ne s'agit pas maintenant de
determiner s'ils transportent des hydrocarbures en vrac en tant que cargaison mais s'ils sont construit s
ou adaptes a cette fun, inddpendamment de leur utilisation effective au moment de 1'6venement . "

8 L'australie est d ' avis que les FPSO dont la cote est maintenue en tant que p6troliers seraient couverte s
par le Fonds de 1992 lorsqu 'elles entreprendraient des voyages a destination ou a partir d'installations d e
reparation ou de mise en tale seche, ou inversement, ou pour eviter d'avoir a subir les effets eventuels de
conditions mdteorologiques extremes . L'Australie estime dgalement que 1'application de la Convention de 199 2
portant creation du Fonds a toute FPSO ou FSU reliee a un pipeline en mode d'exploitation normal peut ne pa s

We aussi evidente . Il importe, par consequent, que cette question soit r6solue de faron a 6carter la possibilit6
d'un conflit a 1'avenir .
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9 L'Australie reconnait que 1'Asseniblde du Fonds de 1992 dolt dviter, autant que possible, de prendre de s
decisions a partir de situations hypothdtiques . Toutefois, 1'Australie estime que cette question est d'une
importance capitale pour les Etats Membres dont les FSU et les FPSO sont exploitdes dans leurs eaux et pou r
les Etats Membres dont les contributaires devraient titre pleinement conscients des risques couverts par ] a
Convention de 1992 portant creation du Fonds . Si l'on decide que la Convention de 1992 portant creation du
Fonds ne s'applique pas dans aucune des situations prdcitdes ou dans l'une quelconque de ces situations, le s
Administrations peuvent avoir a examiner la necessite d'une couverture spdciale dans le cadre des disposition s
nationales .

Mesur

	

ue ]'A emblee est invitee a rendr e
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UAssemblee est invitee a decider de 1'applicabilit6 ou de la non-applicabilite de la Convention de 199 2
portant creation du Fonds aux dommages dus a la pollution par les FSU ou les FPSO .


